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GRADES 
Le cadre d’emplois comprend 3 grades : 

- Animateur 

- Animateur principal de 2ème classe 

- Animateur principal de 1ère classe 

 

RECRUTEMENT 
Le grade d’Animateur est accessible soit par concours soit par promotion interne. 

Le grade d’Animateur principal de 2ème classe est accessible soit par concours soit par avancement de 

grade soit par promotion interne. 

Le grade d’Animateur principal de 1ère classe est accessible uniquement par avancement de grade. 

 

FONCTIONS 
I. ― Les membres du cadre d'emplois des animateurs territoriaux coordonnent et mettent en œuvre 

des activités d'animation. Ils peuvent encadrer des adjoints d'animation. 

Ils interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l'animation des quartiers, de la 

médiation sociale, de la cohésion sociale, du développement rural et de la politique du 

développement social urbain. Ils peuvent participer à la mise en place de mesures d'insertion. 

Ils interviennent également au sein de structures d'accueil ou d'hébergement, ainsi que dans 

l'organisation d'activités de loisirs. 

Dans le domaine de la médiation sociale, les animateurs territoriaux peuvent conduire ou 

coordonner les actions de prévention des conflits ou de rétablissement du dialogue entre les 

personnes et les institutions dans les espaces publics ou ouverts au public. 

 

II. ― Les titulaires des grades d'animateur principal de 2e classe et d'animateur principal de 1re 

classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant des domaines d'activité mentionnés au I, 

correspondent à un niveau particulier d'expertise. Ils peuvent concevoir et coordonner des projets 

d'activités socio-éducatives, culturelles et de loisirs, encadrer une équipe d'animation, être adjoints 

au responsable de service, participer à la conception du projet d'animation de la collectivité locale et 

à la coordination d'une ou plusieurs structures d'animation. Ils peuvent être chargés de l'animation 

de réseaux dans les domaines sociaux, culturels ou d'activités de loisirs. Ils peuvent également 

conduire des actions de formation. Dans le domaine de la médiation sociale, ils contribuent au 

maintien de la cohésion sociale par le développement de partenariats avec les autres professionnels 

intervenant auprès des publics visés au I ci-dessus. 
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AVANCEMENT DE GRADE 

 

 

PROMOTION INTERNE 
Animateur ou Animateur principal de 2ème classe ou de 1ère classe vers Attaché : 

 

Le nombre de promotions susceptibles d'être prononcées par la voie de l'examen professionnel ou par la voie 

d'ancienneté ne peut être inférieur au quart du nombre total des promotions sauf si une seule promotion a été 

prononcé au titre de l'année.

Lorsqu'elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu'en 

application de l'autre voie d'avancement.

Suite à cette promotion ou les 3 ans, la règle qui précède est à nouveau applicable.

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ÈRE CLASSE 

ANIMATEUR

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 

EXAMEN PROFESSIONNEL

- Avoir obtenu l’examen professionnel

- Avoir atteint le 6ème échelon

- Compter au moins 3 ans de services effectifs 

dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau

AVANCEMENT DE GRADE (au choix)

- Avoir au moins 1 an d'ancienneté dans le 8ème 

échelon

- Compter au moins 5 ans de services effectifs 

dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau

EXAMEN PROFESSIONNEL

- Avoir obtenu l’examen professionnel

- Avoir au moins 1 an d'ancienneté dans le 6ème 

échelon

- Compter au moins 3 ans de services effectifs 

dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau

AVANCEMENT DE GRADE (au choix)

- Avoir au moins 1 an d'ancienneté dans le 7ème 

échelon

- Compter au moins 5 ans de services effectifs 

dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau

Quota : 1 nomination pour 3 recrutements

ATTACHÉ

ANIMATEUR

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ÈRE CLASSE 

Au 1er janvier de l'année :

- Être titulaire d'un grade de catégorie B

- Compter au moins 5 ans de services 

effectifs accomplis en qualité de 

fonctionnaire territorial de catégorie B en 

position d'activité ou de détachement

- Avoir accompli la totalité de ses 

obligations de formation de 

professionnalisation


